
Campagne 2023
● Aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB)
● Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC)

CRAEC du 14 mars 2023
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt



  

Ordre du jour

1) CAB, mesure Hamster et modalités d’intervention des financeurs

2) Validation des PAEC (listes transmises avant la réunion)

3) Budget prévisionnel MAEC 2023

4) Eléments de cadrage et de régulation budgétaire
- Plafonds annuels par exploitation (paiements MAEC et FEADER)
- Autres éléments de cadrage MAEC
- MAEC systèmes :

● Nb indicatifs d’exploitations finançables
● Critères de priorisation

5) Crédits d’animation MAEC 2023

6) Calendrier
- réunion opérateurs PAEC : 17 mars 2023 à 9h30
- diagnostics et plans de gestion
- visibilité sur les besoins 2023 après le dépôt des dossiers PAC 
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Introduction
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● PSN PAC 2023-2027 : CAB (envel. et montants réévalués), nouveau catalogue MAEC

● Autorités de gestion Etat-Région redéfinies, mais organisation générale 
reconduite : CRAEC, PAEC, rôle des opérateurs conforté, rôle des DDT…

● Concertation et co-construction : travail important lancé dès mai 2021

● Zones à enjeux environnementaux : prise en compte des spécificités 
territoriales dans un cadre régional harmonisé
– Biodiversité : Natura 2000 et parc national de forêts, spécificités montagne, 

territoires prioritaires des parcs naturels régionaux et des collectivités impliquées, 
plans nationaux de protection des espèces menacées (papillons Azurés…)... 

– Eau :
● captages prioritaires, « plan herbe » AERM, périmètres prioritaires AESN
● zone intermédiaire élargie

– Elevage, prairies, infrastructures agro-écologiques : enjeu régional

● Objectifs :
– donner la meilleure visibilité possible « en amont » des engagements : plafonds, 

priorités (nb indicatifs d’expl. finançables), notices MAEC...
– attractivité des engagements MAEC pour le plus grand nombre (plafonds)



  

Aide conversion à l’agriculture biologique (CAB) : budget prévisionnel 2023

4

● Hypothèses : - conversion : 10 000 ha (à ajuster selon demandes)
- optimisation budgétaire Etat & agences de l’eau

● Reconduction des plafonds existants : 25 000 € par an / expl.
hors zones captages agences eau

● Plafond FEADER : 24 000 € par an / expl. (au-delà, intervention top-up)

Budget prév. CAB 2023
en M€, engagements 5 ans
écarts éventuels liés au arrondis

Crédits 
nationaux

Crédits 
FEADER

Taux cofi. 
FEADER Total

Etat 0,5 2,0 80 % 2,5

Agences de l’eau : 5,5 6,3 53 % 11,8

Rhin-Meuse 2,7 3,1 5,9

Rhône-Méditerranée-Corse 0,1 0,1 0,2

Seine-Normandie 2,7 3,1 5,7

Total 6,0 8,3 58 % 14,4



  

Financement mesure Hamster 2023
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● Mesure Hamster :

– aide d’État (hors plan stratégique national PAC)

– notification en cours auprès de la Commission européenne 
(pilotage DDT 67)

● Enveloppe prévisionnelle Hamster 2023 :

– 2,9 M€ maximum (100 % crédits Etat)

– principalement pour ré-engagement (5 ans) des 6 zones collectives



  

Modalités d’intervention des financeurs – MAEC et CAB 2023
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● Sauf revirement de position, financement impossible des MAEC 
surfaciques 2023-2027 par les départements 

● PAEC concernés :
– Collectivité européenne d’Alsace (CeA, 464 000 euros) :

● Montagne vivante
● Ried de la Zorn
● Rieds de la Zembs, de l'Andlau et du Dachsbach
● Territoires du Haut-Rhin
● Vosges du Nord et Alsace bossue

– Département de la Moselle (CD 57, 58 000 euros) :

● Vosges mosellanes

● Solution de financement alternatif Etat – agence de l’eau Rhin-Meuse



  

Modalités d’intervention agence de l’eau Rhin-Meuse
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● Priorité 1 : MAEC localisées « eau », captages sensibles (sans plafond)

● Priorité 2 : « Plan herbe », élargissement aux vallées alluviales

– dès 2023, même sans animation spécifique (nécessaire) en amont
– MAEC élevages d’herbivores : niveaux 2 et 3 (les plus ambitieux)

● Plafond : identique à l’État
● Critère d’entrée : ≥ 20 % surface engagée dans les vallées

Meuse, Mouzon, Vair, Nied, Sarre, Rupt de Mad, Meurthe, Mortagne, Vezouze, 
Seille, Madon, Esch, Chiers, Moselle (en amont de Flavigny et affluents : 
Moselotte, Vologne...)

● Priorité 3 : MAEC localisées, biodiversité 2 et 3 (hors Natura 2000)
– en substitution CD 57 et CeA
– en complément Etat (PAEC PNR Vosges du Nord, PNR Lorraine, CEN Lorraine)

● Enveloppe globale MAEC + CAB 2023 : augmentée, mais limitée
● Taux de cofin. FEADER :

– ≤ 80 % si besoin pour 2023
– à revoir pour 2024



  

Modalités d’intervention agence de l’eau Seine-Normandie - MAEC
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● Enveloppe globale MAEC + CAB 2023 : devrait permettre de financer 
les PAEC retenus, avec un taux de cofinancement FEADER de 80 %

● Priorités :

– création de prairies, par rapport aux autres MAEC financées AESN

– exploitations connues et suivies par les animateurs PAEC
● Conditions :

– MAEC création de couverts : parcelles déclarées en prairie 
permanente dans les 3 à 5 années précédant la demande non 
financées

– MAEC création de couverts d’intérêt faunistique et floristique : 
financement sous réserve d’accord préalable, après examen au cas 
par cas

– Plafond par mesure ou exploitation :
● aucun a priori, mais possibilité d’en définir un si nécessaire
● intervention éventuelle en top-up au-delà du plafond FEADER



  

Validation des PAEC Grand Est 2023
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● Validation de 2 listes de PAEC : (listes transmises avant la réunion) 

– liste PAEC de MAEC localisées

– liste PAEC de MAEC systèmes

● Listes des PAEC :

– montant demandé par l’opérateur

– plan de financement prévisionnel, dans limite enveloppes disponibles

– MAEC ouvertes

– MAEC localisées : surf. ou nb d’éléments prév. (estimation opérateur)

– MAEC systèmes : nb prév. d’exploitations (estimation opérateur)

● PAEC Aube biodiversité 3 (MAEC localisées) :

– hors zones prioritaires d’intervention biodiversité MASA

– non retenu (pas de solution de financement)



  

Budget prévisionnel MAEC 2023
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● Budget prévisionnel construit sur une prévision d’utilisation de 75 % de 
l’enveloppe indicative FEADER Grand Est
– 75 % de 126,8 M€, soit 76 M€ FEADER (accord ministère)
– au lieu de 70 % envisagé initialement, soit 71 M€ FEADER

Permet :
– meilleure couverture budgétaire des besoins prévisionnels
– optimisation des financements
– de conserver une enveloppe FEADER suffisante pour :

● souscriptions prioritaires 2024 (jeunes agriculteurs notamment)
● renouvellement en 2025 des engagements 2020-2024

● En 2024 et 2025, possibilités de souscriptions MAEC limitées :
– sauf pour les 2 situations susmentionnées
– hors réabondement de l’enveloppe FEADER Grand Est en 2024 ou 2025

● Budget MAEC 2023 : prévisionnel, ajustement possible selon besoins réels 
CAB et MAEC



  

Budget prévisionnel MAEC Grand Est 2023

Montants en M€
Engagements 5 ans
Ecarts liés aux arrondis
ZI : zone intermédiaire

Budget prév. 2023
75 % envel. FEADER 2023-2027

Besoins 
prév. 2023

(taux de 
couverture)

Crédits 
nat.

Crédits 
FEADER

Tx cofi. 
FEADER

Total

Enveloppe totale 22,8 73,4 76,3 % 96,2 165,0

58 %
État (MASA) 16,3 65,1 80 % 81,4

Agence Rhin-Meuse 6,0 6,4 51,5 % 12,4

Agence Seine-Normandie 0,5 1,9 80 % 2,4

Enveloppe ZI 8,6 16,9 66,2 % 25,5 78,3

33 %
État (MASA) 3,9 15,4 80 % 19,2

Agence Rhin-Meuse 4,7 1,2 20 % 5,9

Agence Seine-Normandie 0,1 0,3 80 % 0,4

Enveloppe hors ZI 14,1 56,5 80 % 70,7 86,7

82 %
État (MASA) 12,4 49,7 62,1

Agence Rhin-Meuse 1,3 5,2 6,5

Agence Seine-Normandie 0,4 1,6 2,0 11



  

Budget prévisionnel MAEC Grand Est 2023

Montants en M€
Engagements 5 ans
Ecarts liés aux arrondis
HBV : élev. d’herbivores
ZIGC : grandes cultures ZI
ZIPE : polyculture-élevage ZI

Budget prév. 2023
75 % envel. FEADER 2023-2027 Besoins 

prév. 2023
(taux de 

couverture)
Crédits 

nat.
Crédits 
FEADER

Tx cofi. 
FEADER

Total

Budget global ZI 8,6 16,9 66,2 % 25,5 78,3 (33 %)

Etat (MASA) 3,8 15,4 80 % 19,2

Agence Rhin-Meuse 4,7 1,2 20 % 5,9

Agence Seine-Normandie 0,1 0,3 80 % 0,4

MAEC HBV 6,8 9,5 58,4 % 16,3 44,0 (37%)

Etat (MASA) 2,0 8,0 80 % 10,0

Agence Rhin-Meuse 4,7 1,2 20 % 5,9

Agence Seine-Normandie 0,1 0,3 80 % 0,4

MAEC ZIGC + ZIPE
(Etat, MASA)

1,8 7,4 80 % 9,2 34,4 (27%)
12



  

Budget prévisionnel MAEC Grand Est 2023
Montants en M€
Engagements 5 ans
Ecarts liés aux arrondis
Biodiv. 1 : Natura 2000 + Parc 
national de forêts

Budget prév. 2023
75 % envel. FEADER 2023-2027

Besoins 
prév. 2023

(taux de 
couverture)

Crédits 
nat.

Crédits 
FEADER

Tx cofi. 
FEADER

Total

Budget global hors ZI 14,1 56,5 80 % 70,7 86,7 (82 %)

Etat (MASA) 12,4 49,7 62,1

Agence Rhin-Meuse 1,3 5,2 6,5

Agence Seine-Normandie 0,4 1,6 2,0

Réserve (5 %) 0,7 2,8 3,5 /

MAEC biodiv. 1 (MASA) 4,0 16,0 20,0 26,6 (75%)

MAEC syst. herb. (MASA) 7,4 29,6 37,0 48,5 (76%)

Autres MAEC localisées 2,0 8,1 10,1 11,5 (88%)

Etat (MASA) 0,4 1,6 2,0

Agence Rhin-Meuse 1,2 4,9 6,2

Agence Seine-Normandie 0,4 1,5 1,9 13



  

Plafonnement des paiements MAEC et du FEADER par exploitation
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Plafond prév.
(euros/expl.)

Assiette du plafonnement Montant annuel

Types de MAEC Souscription Minimum Maximum

Plafond de base 
(1)

MAEC systèmes
MAEC localisées

2023
et années 
antérieures

10 000
(8 000 

FEADER)

12 000
(9 600 

FEADER)

Plafond 
supplémentaire 
(2)

MAEC localisées
biodiversité 1

2023
2 000
(1 600 

FEADER)

3 000
(2 400 

FEADER)

Plafond global
(1) + (2)

Selon le cas 10 000
(8 000 

FEADER)

15 000
(12 000 

FEADER)
● Transparence GAEC
● MAEC localisées captages : pas de plafond / expl.

(intervention agences de l’eau en top-up si nécessaire)

Plafonds FEADER : applicables à tous les financeurs nationaux
Avant le dépôt des demandes (15 mai 2023) : Plafond prévisionnel (fourchette)
Automne 2023 : Plafond définitif



  

MAEC 2023 : autres plafonds et conditions
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● Plafonds définis pour les souscriptions de la période 2023-2027
● Transparence GAEC

MAEC création de couverts :

● Couverts d’intérêt faunistique et floristique (CIFF) :  5 ha / expl.

Applicable Etat et agences de l’eau

Soit : 3 260 € dont 2 608 € FEADER

CIFF ≠ couverts de prairies à vocation fourragère :

● si mélanges graminées + légumineuses : ajouter au moins 3 espèces 
appartenant à d’autres familles

● interdiction de pâturage pendant la période d’interdiction d’intervention 
mécanique

● Création de prairies (CPRA) :       15 ha / expl.
Applicable Etat uniquement, soit 5 340 € dont 4 272 € FEADER

Prairies permanentes retournées dans les 3 années précédant la demande : 
non financées (comme agences de l’eau)



  

MAEC systèmes herbagers (PRA2)

Chargement mini. 
moy. annuel ≥ 0,2 UGB / ha

prairie 
(perm. + 
temp.)

Chargement maxi. 
moy. annuel

≤ 1,40
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MAEC élevages d’herbivores (HBVx)

Niveau 1 2 3

Chargement 
maxi. moy. 
annuel

≤ 1,6 UGB / ha
surface fourragère

Herbe / SAU ≥ 35 % ≥ 45 % ≥ 60 %

% Maïs ensil.
/ surf. four.

≤ 18 % ≤ 17 % ≤ 15 %

% Prairies 
perm. / SAU

25 %

MAEC grandes cultures ZI (ZIGC)

% Cultures à bas niveau 
d’impact ou légumineuses
/ terres arables

≥ 20 %

% Prairies temporaires
/ terres arables

≥ 0 %

MAEC polyculture-élevage ZI (ZIPE)

% Cultures à bas niveau 
d’impact ou légumineuses
/ terres arables

≥ 30 %

% Prairies temporaires
/ terres arables

≥ 0 %

MAEC milieux humides (MHUx)

Chargement mini. 
moy. annuel (expl.) ≥ 0,2

UGB / ha
prairie 
perm.

Cadrage régional MAEC (tous PAEC, tous financeurs)



  

MAEC systèmes : Nombres indicatifs d’exploitations finançables
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● Nombres d’expl. finançables par PAEC : indicatifs, pas définitifs

– la priorisation prime (égalité de traitement)

– nombres d’exploitations financées : évolution possible ( ou )

● Détermination des nb indicatifs d’expl. finançables sur budget ZI :

– MAEC élevages d’herbivores : 60 % enveloppe théorique* FEADER ZI
(MAEC HBV)

– 2 MAEC zone intermédiaire :  40 % enveloppe théorique* FEADER ZI
(MAEC ZIGC + MAEC ZIPE)

Enveloppe théorique FEADER ZI = enveloppe indicative notifiée Grand Est 
avec un taux de cofinancement FEADER théorique de 80 % pour tous les 
financeurs



  

Enveloppes indicatives MAEC élevages d’herbivores (HBV)

● Clé HBV niveau x = [% Exploitations + % Surfaces + % UGB] x 1/3

% = part du département dans le total régional (pour chaque critère)

● Clé HBV = [clé HBV niveau 2 + clé HBV niveau 3] x 1/2

HBV niveau 1 : non pris en compte (non prioritaire)

● Critères :

– Exploitations : nombre d’exploitations potentiellement éligibles

– Surfaces : surfaces éligibles correspondantes

– UGB : effectifs UGB herbivores correspondants

18



  

MAEC élevages d’herbivores (HBV) : Nb indicatifs d’expl. finançables
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Dép. Clé 
HBV

Expl. potentiellement finançables :
Nb indicatifs selon montant moyen (€) / expl. Nb prév. 

expl.
(estimations 
opérateurs)12 000

14 000
(si plafond

10 000)

17 000
(si plafond

12 000)

08 19 % 53 45 37 75

52 17 % 45 38 32 168

54 16 % 45 38 32 50

55 11 % 31 27 22 30

57 23 % 62 53 44 54

88 13 % 36 31 25 50

Total 100 % 271 233 192 427

Montant moy. estimé à partir des surfaces des expl. potentiellement éligibles
NB : 145 expl. engagées en MAEC polyculture-élevage en 2021



  

Enveloppes indicatives MAEC zone intermédiaire (ZIGC, ZIPE)

● Clé ZIxx = [% Exploitations + % Surfaces + % BNI & légumineuses] x 1/3

ZIGC = MAEC grandes cultures
ZIPE = MAEC polyculture-élevage

% = part du département dans le total régional

● Clé ZI = [clé ZIGC + clé ZIPE] x 1/2

● Critères :

– Exploitations : nombre d’exploitations potentiellement éligibles et ayant 
ayant 100 % de leurs terres arables en zone intermédiaire

– Surfaces : surfaces éligibles correspondantes

– BNI & légumineuses : surfaces en cultures à bas niveau d’impact ou en 
cultures de légumineuses correspondantes
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MAEC zone intermédiaire (ZIGC, ZIPE) : Nb indicatifs d’expl. finançables
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Dép. Clé
Expl. potentiellement finançables (2 MAEC) : 
Nb indic. selon montant moyen (€) / expl.

Nb prév. 
expl.

ZI
6 000 8 000 10 000

(estimations 
opérateurs)

08 4 % 12 9 7 30

10 7 % 22 16 13 34

52 19 % 57 43 34 260

54 25 % 78 58 47 100

55 16 % 49 37 30 90

57 18 % 54 41 33 116

88 12 % 36 27 22 56

Total 100% 308 231 185 686

Montant moy. estimé à partir des surfaces des expl. potentiellement éligibles



  

Enveloppes indicatives MAEC systèmes herbagers et pastoraux (PRA2)

● Clé PRA2 = [% Exploitations + % Surfaces] x 1/2

% = part du département dans le total régional

● Critères :

Données : Bénéficiaires 2021 de la MAEC systèmes herbagers et pastoraux

– Exploitations : nombre d’exploitations engagées 2021

– Surfaces : surfaces engagées (prairies permanentes) 2021
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 MAEC systèmes herbagers (PRA2) : Nb indicatifs d’expl. finançables
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Dép. Clé

Expl. potentiellement finançables : 
Nb indicatifs selon montant moyen (€) / expl. Nb 

prév. 
expl. *

5 000 5 500 6 000 6 500 7 000 7 500 8 000

08 17 % 254 231 211 195 181 169 159 200

52 10 % 149 135 124 114 106 99 93 141

54 8 % 112 102 93 86 80 75 70 115

55 1 % 20 19 17 16 15 14 13 50

57 8 % 120 109 100 92 86 80 75 122

67+68 18 % 266 242 221 204 190 177 166 335

88 38 % 559 508 466 430 399 373 349 400

Total 100 % 1 480 1 345 1 233 1 138 1 057 987 925 1 363
* estimations opérateurs
Montant moyen déterminé à partir des engagements MAEC SHP 2021



  

Critères de priorisation des MAEC systèmes

● Priorisation :

– activée si l’enveloppe est limitante pour la MAEC considérée

Objectif : égalité de traitement de tous les demandeurs placés dans
des situations identiques, à l’échelle de la région Grand Est

– non activée dans le cas contraire

– la priorisation prime sur les nombres indicatifs d’exploitations 
finançables : évolution possible ( ou )
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MAEC systèmes « herbe » : Critères de priorisation

MAEC Critères
Ordre de 

classement

PRA2

1 Part d’herbe ≥ 70 % SAU (≈ critère d’entrée régional)

2 Part prairies permanentes / SAU   décroissant

3 Surface engagée (avant plafonnement) *   croissant

4 Autres critères si besoin

HBVx

1 Part d’herbe ≤ 80 % SAU (≈ critère d’entrée régional)

2 Niveau :   HBV3,   HBV2,   HBV1   décroissant

3 Part herbe / SAU   croissant

4 Part maïs / SFP   décroissant

5 Surface engagée (avant plafonnement) *   croissant

6 Autres critères si besoin

* avec transparence GAEC (surface engagée par associé)
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MAEC zone intermédiaire (ZIGC, ZIPE) : Critères de priorisation

MAEC Critères
Ordre de 

classement

ZIGC
et
ZIPE

1 Part terres arables en zone intermédiaire   décroissant

2 Part grandes cultures / SAU   décroissant

3 Part BNI ou légumineuses / terres arables   croissant

4 Part prairies temporaires / terres arables   croissant

5 Part légumineuses / terres arables   croissant

6 Surface engagée (avant plafonnement) *   croissant

7 Autres critères si besoin

* avec transparence GAEC (surface engagée par associé)



  

Crédits d’animation MAEC 2023
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● Enveloppe 2023 :

– 530 000 euros

– pour MAEC + Hamster + agriculture biologique 

● Diagnostics et plans de gestion :

– reste à financer 2023 (par rapport aux demandes 2022) : 431 000 euros

● Pas d’appel à candidatures crédits d’animation MAEC 2023



  

Calendrier
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● Réunion avec les opérateurs PAEC : Vendredi 17 mars à 9h30

● Diagnostics d’exploitation et plans de gestion : 2 critères d’entrée (rappel)

– Obligation de transmission à la DDT au plus tard le 15 septembre 2023

– En cas de non-transmission :
● le dossier ne pourra pas pris en compte dans le cadre de la gestion régionale 

des priorités, ni engagé

● la subvention « diagnostics et plans de gestion » ne pourra pas être versée

● Visibilité sur l’éligibilité des demandeurs : calendrier prévisionnel indicatif

– Surfaces demandées par catégorie de MAEC : possible lorsque les 
extractions de données PAC seront opérationnelles (juin/juillet ?)

– Première évaluation grossière (avant instruction) des catégories de 
dossiers prioritaires potentiellement finançables (septembre/octobre ?)

– Eligibilité de chaque dossier : après instruction complète
(fin 2023 / début 2024)
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